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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

Compléter l’alinéa 31 par la phrase suivante :

« Une sensibilisation à la langue des signes est ainsi mise en œuvre en classe de maternelle et de 
primaire, au collège et au lycée; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La sensibilisation à la langue des signes, comme langue à part entière doit s’adresser à tous les 
élèves scolarisés dans l’école de la République, de la maternelle, du primaire, au collège et au lycée.


